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RAPPORT DE MISSION DE REPÉRAGE DES ENROBÉS CONTENANT                                                                                                                                                                  
DE L’AMIANTE ET DES H.A.P.* AVANT REALISATION DE TRAVAUX 

Décret 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques d’exposition à l’amiante. 
Circulaire du 15 mai 2013 portant instruction sur la gestion des risques sanitaires liés à l'amiante dans le cas de travaux sur les enrobés 

amiantés du réseau routier national non concédé Texte du 15/05/2013, paru au Bulletin Officiel le 25/06/2013. 
Le code du travail, notamment ses articles L 4121-1, et R4412-59. 

 

 
N° de dossier interne : 23166  COMMUNE DE BESSONCOURT  21.12.23 

 

 
Date d’intervention : 09/01/2024 

 

Propriétaire Commanditaire 

 

Nom - Prénom : COMMUNE DE BESSONCOURT 

Adresse : 19, rue des Magnolias 

CP - Ville : 90160 BESSONCOURT 

 

Nom - Prénom : COMMUNE DE BESSONCOURT 

Adresse : 19, rue des Magnolias 

CP - Ville : 90160 BESSONCOURT 

 

 
Désignation du diagnostiqueur 

 
Nom - Prénom : Lionel CHEVASSU 
N° certificat : DTI / 1910-003 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont 
certifiées par : SOCOTEC 
Le numéro et date du certificat sont : DTI / 1910-003 du 12/07/2021 
Raison sociale : SAS BEI 
Adresse : 13, avenue du Capitaine de la Laurencie 90000 BELFORT 
Code : NAF 7120B 

Assurance : VERLINGUE 
N° : 3639350704 
Adresse :  
4, rue Berteaux Dumas 
CS 50057 
92522 NEUILLY SUR SEINE 
CEDEX 
Validité : 1

er
 janvier 2024 au 31 

décembre 2024 
                  

 
Conclusion 

 
Adresse du chantier : rue des Magnolias et rue du Fort Sénarmont 90160 BESSONCOURT 

 
Il n’a pas été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante. 

 
Il n’a pas été repéré des enrobés bitumineux contenant des HAP en teneur élevée 

(voir tableau détaillé). 
 

 
* H.A.P. : Hydrocarbure Aromatique Polycyclique. 

Bureau Expertises Immobilières 
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1. Mission 

a. Objectif de la prestation 

La mission porte uniquement sur  le repérage de l’amiante dans les enrobés bitumineux du réseau routier non 
concédé.  
 
Le prélèvement de l’enrobé bitumineux est réalisé afin de connaître la présence ou l’absence d’amiante avec pour 
option la présence d’hydrocarbures aromatiques (HAP) dans le but éventuel de réaliser des travaux routiers.  
 
Le prélèvement par carottage ne nous permettra pas de statuer à la présence ou l’absence d’amiante sur un tronçon 
de route mais uniquement sur l’échantillon prélevé. 

b. Références réglementaires 

Décret 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques d’exposition à l’amiante. 
Circulaire du 15 mai 2013 portant instruction sur la gestion des risques sanitaires liés à l'amiante dans le cas de 
travaux sur les enrobés amiantés du réseau routier national non concédé Texte du 15/05/2013, paru au Bulletin 
Officiel le 25/06/2013. 
Le code du travail, notamment ses articles L 4121-1, et R4412-59. 
Le repérage se fait sous le respect de la norme NF X46-020. 
 
 c. Procédures de prélèvement :  

 
Le matériel de prélèvement est adapté à l’opération à réaliser afin de générer le minimum de poussières.  
 
Le matériau est systèmatiquement mouillé à l’eau à l’endroit du prélèvement (sauf risque électrique) et si nécessaire, 
une protection est mise en place au sol ; de même, le point de prélèvement est stabilisé après l’opération (rebouchage 
à l’enrobé à froid). 
 
Pour chaque prélèvement, des outils propres et des gants à usage unique sont utilisés afin d’éliminer tout risque de 
contamination croisée.  
 
 d. Analyses des échantillons 

 
Conformément aux dispositions de l’article R. 1334-24 du code de la santé publique, les analyses des échantillons de 
matériaux et produits sont réalisées par un organisme accrédité. 
Analyses réalisées par :  
 

- FLASHLAB 1, chemin de Saulxier 91169 LONGJUMEAU 
 
 e. Rapport(s) précédent(s) 

 
Les rapports précédents relatifs à l’amiante qui nous ont été remis avant la visite sont :  
 

Nom du rapport Organisme émetteur Date 

Aucun - - 

 

2. Renseignements généraux 
 

a. Propriétaire 

Nom ou raison sociale  : COMMUNE DE BESSONCOURT 
Adresse   : 19, rue des Magnolias 
Code Postal   : 90160 
Ville   : BESSONCOURT 

b. Situation géographique 

Département  : TERRITOIRE DE BELFORT 
Commune      : BESSONCOURT 
Adresse          : rue des Magnolias et rue du Fort Sénarmont  
Code postal    : 90160 

c.  Description 

Type de contrôle : Prélèvements et analyses d'enrobés 
Référence cadastrale  : Non communiquée 
Année de construction  : Non communiquée 

 

d. Personne accompagnant l’opérateur lors de la visite 

Pas d’accompagnateur  



 

4 
 

 

e. Document(s) remis 

Schéma d’implantation 

 
 
 

f. Descriptif du périmètre de mission 

 
Programme des travaux :  

 

Le périmètre des travaux porte sur les éléments concernés par les travaux définis ci-dessous : 
 

- Nature et la localisation  des travaux  devant être effectués :  
 

Travaux : rue des Magnolias et rue du Fort Sénarmont 90160 BESSONCOURT 
 

Ces informations sont nécessaires pour la définition des zones présentant des similitudes d’ouvrage car elles 
correspondent à la base de nos investigations. Les résultats d’analyses des prélèvements effectués sont alors, par 
hypothèse, généralisés sur l’ensemble de l’unité de diagnostic ainsi définie. 

En cas d’omissions ou d’imprécisions dans les informations fournies à l’opérateur, des investigations 
complémentaires pourraient  s’avérer nécessaires ultérieurement. 

Toute modification du périmètre de repérage impose la réalisation d’investigations complémentaires. 
 
Périmètre de la mission :  
 
Dans le cadre de cette mission, l’intervenant a examiné uniquement les composants auxquels il a pu accéder dans les 
conditions normales de sécurité, après examen du programme des travaux. Le tableau ci-après liste les locaux et 
volumes concernés : 
 

Nom de rue Sol Localisation 

Voirie Revêtement bitumineux Voir schéma 
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3. Résultats détaillés du repérage 
 
Après investigations approfondies avec sondages destructifs, le résultat fait apparaître : 
 

Il n’a pas été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante. 
 
 

Désignation 
Parties du 

composant vérifié 
Localisation 

Numéro échantillon 
ou identification 

Epaisseur de la 
carotte (cm) 

Méthode 
Présence amiante 

Oui Non 

Voirie 

Enrobés route 

La surface de la 
tranchée constitue 

une zone homogène 

Rue des Magnolias  

90160 BESSONCOURT 
24FPP000232-001 20 

META 

 

Non 
Rue du Fort Sénarmont 
90160 BESSONCOURT 

21FPP000232-002 

P2-1 (1
ère

 couche) 
4.50 

 
21FPP000232-002 

P2-2 (2ème couche) 
2.50 

 

 
Il n’a pas été repéré des enrobés bitumineux contenant des HAP en teneur élevée (>50mg/Kg, voir tableau détaillé). 

 
 

Désignation 
Parties du 

composant vérifié 
Localisation 

Numéro échantillon 
ou identification 

Epaisseur de 
la carotte 

(cm) 
Méthode 

Présence de HAP (>50mg/kg) 

Oui Non 

Voirie 

Enrobés route 

La surface de la 
tranchée constitue 

une zone 
homogène 

Rue des Magnolias  

90160 BESSONCOURT 
24ENV000116-001 20 

NF EN 15002 
Méthode interne : 

R-RAN-MOP-3-23 

 

Non 
Rue du Fort Sénarmont 
90160 BESSONCOURT 

24ENV000116-002 

P2-1 (1
ère

 couche) 
4.50 

 
24ENV000116-002 

P2-2 (2ème couche) 
2.50 
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4. Signature et informations diverses 
 

 
Je soussigné, M. Lionel CHEVASSU, déclare ce jour détenir la certification de compétence délivrée par 
VERITAS pour la spécialité : AMIANTE. 

 

 
Intervenant : CHEVASSU Lionel 
 

Fait à : Belfort 
 
Le : 26/01/2024 

Signature :         

   
Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l’accord écrit de son signataire. 
 
Pièces jointes : 
 

 Néant 
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5. Schéma de localisation 
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Annexes (photos des sites de prélèvements) 
 
 

Prélèvement 1 : rue des Magnolias 
 

 
 
 

Prélèvement 2 : rue du Fort Sénarmont 
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6. Bulletin d’analyse des matériaux 
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7. Certification / Attestation de compétence 
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8. Assurance 
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